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 Le Ministre de l’Éducation nationale, de 
l’Enfance et de la Jeunesse 
 
à Monsieur le Ministre aux 
Relations avec le Parlement 
Service Central de Législation 
Luxembourg 

 
 
 
Objet: Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 9 

janvier 2009 sur la jeunesse. 
 

 
 
Monsieur le Ministre, 
 
 
Par la présente, je vous prie de bien vouloir soumettre à l’avis du Conseil d’État le projet de 
règlement grand-ducal sous rubrique. Je joins en annexe le texte du projet avec un exposé des 
motifs, un commentaire des articles ainsi que la fiche d’impact. Le projet a été approuvé par le 
Gouvernement en Conseil lors de sa séance du 21 janvier 2015. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma haute considération. 
 
 
 
 
 
 

(s.) Claude Meisch 
 

Ministre de l’Éducation nationale, 
de l’Enfance et de la Jeunesse 

 
 
 
  



 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 9 janvier 2009 sur la 
jeunesse. 

 

Exposé des motifs 

 

Le Conseil Supérieur de la Jeunesse est mis en place par la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse, 
qui lui confère la mission « d´étudier, soit de sa propre initiative, soit à la demande du Gouvernement, 
toutes les questions se rapportant aux jeunes. ». Le Conseil Supérieur de la Jeunesse existe cependant 
depuis plus longtemps. Il fut institué par la loi du 22 février 1984 portant création d’un Service National 
de la Jeunesse et réglementé par le règlement grand-ducal du 16 janvier 1987 concernant la 
composition, l´organisation et le fonctionnement du Conseil Supérieur de la Jeunesse. 

Le Conseil Supérieur de la Jeunesse, en tant qu’organe conseillant le ministre en charge des questions de 
la jeunesse au sein du Gouvernement, a connu des compositions variables. D’après le règlement grand-
ducal du 16 janvier 1987 précité, le Conseil Supérieur de la Jeunesse regroupa principalement des 
représentants des ministères en lien avec la politique de la jeunesse, ainsi que des représentants des 
organisations de jeunesse. La présidence du Conseil fut assurée par le ministre en charge des affaires de 
la jeunesse, respectivement par son délégué. Cette composition mixte eut pour avantage de permettre 
une interaction directe entre les organisations de jeunesse et les fonctionnaires en charge des questions 
de la jeunesse. L’inconvénient de cette configuration apparut au fur et à mesure. En effet, les deux 
parties se neutralisaient en quelque sorte lors de discussions portant sur l’appréciation à apporter aux 
politiques publiques menées par le gouvernement en faveur des jeunes. Le Conseil Supérieur de la 
Jeunesse devint essentiellement un lieu d’information et d’échange qui ne produisit plus guère d’avis à 
l’intention du gouvernement. 

C’est pourquoi la composition du Conseil fut changée par le règlement grand-ducal modifié du 9 janvier 
2009 sur la jeunesse, pris à la suite de la loi sur la jeunesse du 4 juillet 2008. Afin de permettre au 
Conseil de véritablement développer des prises de position autonomes, il fut opté pour une composition 
essentiellement réservée aux organes de la société civile, aux organisations de jeunesse et aux 
organismes œuvrant en faveur des jeunes. Cette composition fut complétée par un représentant du 
ministre en charge des questions de la jeunesse, ainsi que par un membre du Service National de la 
Jeunesse. L’innovation fut payante dans la mesure où le Conseil Supérieur de la Jeunesse produisit 10 
avis durant la période 2010-2013.  

A la fin de la durée du mandat de nombreux membres du Conseil, il fut procédé, au sein du Conseil et 
entre le ministère en charge et les organisations de jeunesse, à une évaluation devant permettre de tirer 
les conclusions de cette période.  

Parmi ces conclusions figuraient un déséquilibre dans la composition du Conseil en faveur des 



organisations de jeunesse et en défaveur des services professionnels pour jeunes. Pour bien saisir cette 
distinction, ancrée à l’article 3 de la loi sur la jeunesse, il est utile de définir ce qu’il est convenu 
d’appeler le « travail en faveur des jeunes », traduction des concepts allemand de « Jugendarbeit » et 
anglais de « youth work ». Une résolution du Conseil des Ministres européens de la Jeunesse1 en donne 
la définition suivante :  

"L'animation socio-éducative se déroule dans le domaine périscolaire, ainsi qu'à travers des activités de 
loisirs spécifiques, et est fondée sur des processus d'apprentissage non formel et informel et sur la 
participation volontaire. Ces activités et processus sont autogérés, cogérés ou gérés sous la direction 
éducative ou pédagogique d'animateurs socio-éducatifs et de responsables d'organisations de jeunesse, 
professionnels ou volontaires: elles peuvent évoluer et connaître des changements induits par différentes 
dynamiques.  
L'animation socio-éducative est organisée et dispensée de différentes manières (par des organisations 
dirigées par des jeunes, des organisations pour la jeunesse, des groupes informels ou des services de la 
jeunesse et des pouvoirs publics) et se concrétise au niveau local, régional, national et européen, en 
fonction, par exemple, des éléments suivants: 
- la communauté et les contextes historique, social et politique dans lesquels s'inscrit l'animation socio-
éducative; 
- l'objectif d'intégrer et de responsabiliser tous les enfants et les jeunes, en particulier les moins favorisés; 
- l'implication d'animateurs socio-éducatifs et de responsables d'organisations de jeunesse; 
- les organisations, les services ou les prestataires, qu'ils soient gouvernementaux ou non, dirigés par des 
jeunes ou non; 
- l'approche ou la méthode utilisée en tenant compte des besoins des jeunes; 
- dans de nombreux États membres, les autorités locales et régionales jouent également un rôle 
fondamental en soutenant et en développant l'animation socio-éducative;" 
 
Il apparaît clairement dans cette définition que la "Jugendaarbecht" est un ensemble protéiforme 
d'activités, ensemble réel mais peu structuré2. Une distinction claire peut être opérée entre les 
organisations de jeunesse, en principe gérées ou du moins co-gérées par des jeunes eux-mêmes et les 
organisations qui délivrent des services professionnels à l'intention des jeunes, au Luxembourg 
notamment les maisons des jeunes. La loi sur la jeunesse distingue ces deux types d'organisations qui 
sont les piliers principaux du travail en faveur des jeunes, ou, dans le langage de l'Union européenne, de 
l'animation socio-éducative. 

                                                           
1 Résolution du Conseil et des représentants des gouvernements des états membres, réunis au sein du Conseil, 
relative a l'animation socio-éducative, Buxelles, 19 novembre 2010. 
2 Cette absence de structuration en un champ d'intervention aux limites clairement définies est une caractéristique 
commune aux pays de l'Union européenne, à l'exception peut-être de certains pays comme l'Allemagne ou le 
Royaume-Uni. Une étude récente de la Commission européenne intitulée "Travailler avec les jeunes: la valeur du 
travail dans le domaine de la jeunesse dans l’UE" tente de décrire ce champ et en arrive notamment à la conclusion 
qu'environ 1,7 millions d'animateurs socio-éducatifs, professionnels ou bénévoles, sont actifs dans l'Union 
européenne (http://ec.europa.eu/youth/library/study/youth-work-report_en.pdf). 
 



Le présent texte a pour objet principal de refléter la réalité protéiforme du travail en faveur des jeunes 
dans la composition du Conseil Supérieur de la Jeunesse. C'est pourquoi il est proposé de structurer la 
composition du Conseil selon plusieurs groupes d'acteurs, qui sont principalement les organisations de 
jeunesse, les organisations de service pour jeunes et les organismes œuvrant en faveur des jeunes. Ces 
trois types d'organisations sont définis par la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse.  Cette liste est 
complétée par les acteurs déjà partie prenante du Conseil Supérieur de la Jeunesse sous le règlement 
grand-ducal modifié du 9 janvier 2009, à savoir des représentants des organisations d'élèves et 
d'étudiants, des villes et communes luxembourgeoises et du ministre en charge de la politique de la 
jeunesse. La liste est enfin complétée par un représentant de l'Assemblée nationale des Jeunes, tel que 
prévu par la loi modifiée du 4 juillet 2008 précitée et un représentant de la recherche sur la jeunesse au 
Luxembourg. 

Le texte proposé donne, en outre, la possibilité pour le Conseil lui-même de coopter jusqu'à trois 
membres que le Conseil jugerait utile d'associer à  ses travaux en fonction de leurs compétences.  

La composition du Conseil est ainsi l'innovation principale du texte et a pour visée une représentation 
équilibrée des différents acteurs de l'animation socio-éducative. Cet équilibre a pour objectif 
notamment de contrer un développement constaté au cours des dernières années dans le travail en 
faveur des jeunes, à savoir une différenciation progressive des organisations de jeunesse bénévoles et 
des services professionnels pour jeunes quant à leurs méthodes, publics cibles et objectifs. Cette 
situation est reconnue comme un des défis futurs de l'animation socio-éducative au Luxembourg.  

"In diesem Sinne kann man fast von zwei Feldern der Jugendarbeit in Luxemburg sprechen. In den 
Jugendverbänden wird Freizeit gestaltet, in einigen von ihnen auch Fragen der politischen Beteiligung 
thematisiert. In der Offenen Jugendarbeit geht es eher um Fragen der Integration. Dementsprechend 
haben sich auch spezifische Klientelgruppen entwickelt, die diese Angebote gemäss ihrer Bedürfnissen 
wahrnehmen. Insbesondere für die Offene Jugendarbeit ist dies jedoch problematisch.“3 

La composition du Conseil proposée doit ainsi permettre au Conseil d'être également un forum de 
rencontre des différentes composantes de l'animation socio-éducative au Luxembourg.  Le but est de 
permettre des discussions autour des enjeux communs du travail en faveur des jeunes et de la politique 
de la jeunesse dans notre pays et d'agir ainsi à l'encontre d'une segmentation progressive à l'intérieur 
de ce champ d'intervention. 

Finalement, la composition du bureau du Conseil reflète la structuration du Conseil en groupes d'acteurs 
et intègre, à la demande des organisations de jeunesse, le représentant du Ministre en charge de la 
jeunesse. 

  

                                                           
3 Handbuch der offenen Jugendarbeit in Luxemburg, Service National de la Jeunesse, 2013 
(http://www.snj.public.lu/sites/default/files/SNJ-offene-Jugendarbeit_0.pdf). 
 



Texte du projet de règlement grand-ducal. 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ; 

Notre Conseil d’État entendu ; 

Sur le rapport de notre Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse et après 
délibération du Gouvernement en conseil; 

 

Arrêtons : 

Art. 1er. Le règlement grand-ducal modifié du 9 janvier 2009 sur la jeunesse est modifié comme suit : 

1. L’article 24, paragraphe 1 est remplacé par la disposition suivante: 

 « (1) Le Conseil supérieur de la jeunesse, dénommé ci-après « Conseil », est composé par des 
représentants des groupes suivants:  

− 1. Huit représentants des organisations de jeunesse au sens de la loi modifiée du 4  juillet 
2008 sur la jeunesse ; 
 

− 2. Quatre représentants des services pour jeunes au sens du règlement grand-ducal du 28 
janvier 1999 concernant l'agrément gouvernemental à accorder aux gestionnaires de services 
pour jeunes :  

 
a) deux représentants des services de rencontre, d’information et d’animation pour 
jeunes ;  

b) deux représentants des services de formation, des services d’information et des 
services de médiation pour jeunes ; 

− 3. Quatre représentants des organisations agissant en faveur de la jeunesse au sens de la loi 
modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ; 
 

− 4. Deux représentants des élèves et des étudiants ; 
  

− 5. Quatre autres représentants : 

a) un représentant du secteur de la recherche sur la jeunesse ; 

b) un représentant du syndicat des villes et communes luxembourgeoises ; 

c) un représentant du Parlement des Jeunes ; 



d) un représentant du ministre ayant la jeunesse dans ses attributions. 

 

Le Conseil peut en outre coopter jusqu’à trois membres maximum à choisir parmi les experts opérant 
dans le secteur de la jeunesse» 

2. L’article 24, paragraphe 2, est remplacé par la disposition suivante:  

« (2) Les membres du Conseil sont nommés par le ministre pour un mandat renouvelable de trois 
ans  selon la procédure suivante :  

Quatre membres représentatifs des organisations de jeunesse sont nommés sur proposition de 
l’organisme représentatif de la jeunesse au niveau national. 

Les membres cooptés sont nommés sur proposition du Conseil. 

Les autres membres sont nommés suite à un appel à candidatures ouvert aux organisations visées à 
l’article 24, paragraphe 1. Pour chaque membre effectif du Conseil, il est nommé un membre suppléant. 
En cas de décès ou de démission d’un membre du Conseil, son suppléant le remplace jusqu’à échéance 
du mandat des membres du Conseil. » 

3. L’article 24, paragraphe 4, est remplacé par la disposition suivante: 

 « (4) Le bureau du Conseil est composé du président, du vice-président, du représentant du Ministre et 
de  quatre membres représentant : 

1. les organisations de jeunesse ; 
2. les services pour jeunes ; 
3. les organisations agissant en faveur de la jeunesse ; 
4. les acteurs du travail en faveur des jeunes dans le monde scolaire. 

 
Le secrétaire du Conseil est d’office membre du bureau. 
Le bureau assure la gestion des affaires courantes et se prononce sur toutes les questions concernant le 
fonctionnement et l’activité du Conseil. » 

Art. 2. Notre Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse est chargé de l’exécution 
du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 

  



Commentaire de l'article 

 

Le projet de règlement grand-ducal propose de regrouper en un article unique les changements à 
apporter à l'article 24 du règlement grand-ducal modifié du 9 janvier 2009 sur la jeunesse. 

Le point 1. modifiant l'article 24, paragraphe 1 dudit règlement grand-ducal concerne la composition du 
Conseil. Celle-ci se fera dorénavant en fonction de groupes d'acteurs  promouvant le travail en faveur 
des jeunes au Luxembourg, principalement les organisations de jeunesse, les services pour jeunes 
professionnels et les organismes œuvrant en faveur de la jeunesse. Sont nouvellement intégrés dans  
cette composition un représentant de l'Assemblée nationale des jeunes et un représentant de la 
recherche sur la jeunesse au Luxembourg. Le texte prévoit également la possibilité pour le Conseil de 
coopter jusqu'à trois membres. 

Le point 2 modifie l'article 24, paragraphe 2 qui concerne la nomination des membres du Conseil. La 
nouveauté introduite dans cette procédure de nomination est un appel à candidatures permettant une 
plus large ouverture dans la nomination des membres. 

Le point 3 modifie l'article 24, paragraphe 3 qui concerne le bureau du Conseil. Celui-ci sera dorénavant 
constitué en tenant compte des groupes d'acteurs composant le Conseil lui-même et intégrera en outre 
le représentant du Ministre en charge de la jeunesse. 

  



Règlement grand-ducal modifié du 9 janvier 2009 sur la jeunesse. 
 

Texte coordonné 
 

Chapitre 1er. L’organisation interne du Service National de la jeunesse 
 
Art. 1er. Dans les dispositions qui suivent, le «Service» désigne le Service National de la Jeunesse, le 
«ministre» le membre du Gouvernement ayant la Jeunesse dans ses attributions et le «directeur» le 
directeur du Service National de 
la Jeunesse. 
 

Art. 2. (1) Le Service comprend 6 unités, à savoir: 
1. l’unité «Administration générale» 
2. l’unité pédagogique 
3. l’unité «Centre Eisenborn, Hollenfels, Marienthal» 
4. l’unité «Centre Lultzhausen» 
5. l’unité «Programmes européens» 
6. l’unité «Antennes régionales» 
 

(2) Les unités préétablies ont les attributions suivantes: 
1. Unité «Administration générale» 
Cette unité est chargée du suivi administratif des activités du Service. 
2. Unité pédagogique 
L’unité pédagogique est chargée des activités socio-éducatives et socioculturelles, de la formation 
d’animateurs et de responsables d’activités loisirs, du service volontaire, des projets en relation avec 
l’information et la citoyenneté active des jeunes, des mesures spécifiques telles que le prêt de 
matériel et des actions transversales. 
3. Unité «Centre Eisenborn-Hollenfels-Marienthal» 
Cette unité est chargée du programme organisé par le Service dans les centres de Eisenborn, 
Hollenfels et Marienthal dans les domaines de l’éducation aux médias, de l’éducation au 
développement durable et de la prévention primaire. 
4. Unité «Centre de Lultzhausen» 
Cette unité est chargée du programme organisé par le Service à la base nautique à Lultzhausen dans 
le domaine des sports en plein air. 
5. Unité «Programmes européens» 
Cette unité est chargée de mettre en œuvre les programmes communautaires dont la gestion est 
confiée au Service. 
6. Unité «Antennes régionales» 
Cette unité est chargée de l’action au niveau local et régional du Service dans les domaines de la mise 
en réseau des acteurs du travail avec les jeunes, de la mise en œuvre des plans communaux 



jeunesse, du soutien de la qualité du travail avec les jeunes et des mesures en faveur des jeunes 
gérées par le Service. 
Les unités peuvent être chargées par le directeur de la réalisation de projets en relation avec les 
tâches précisées dans l’article 7 de la loi du 4 juillet 2008 sur la jeunesse. 
Les responsables pour chaque unité sont désignés par le directeur du Service. 

 

Chapitre 2. Les procédures concernant la formation des animateurs et des aide-animateurs 
 
Art. 3. Il est créé une commission consultative, appelée ci-après «commission», qui a pour attributions: 
a) de coordonner la formation pour aide-animateurs et animateurs; 
b) de donner son avis sur toutes les questions relatives à la formation des aide-animateurs et 
animateurs; 
c) de donner son avis au ministre sur les demandes d’homologation de formations d’aide-animateurs ou 
d’animateurs; 
d) de réaliser des documents pédagogiques pour aide-animateurs et animateurs; 
e) d’examiner les équivalences entre les formations organisées par les différentes organisations. 
 

Art. 4. La commission est composée de membres effectifs et de membres proposés par les organismes 
offrant des activités de formation d’aide-animateurs ou d’animateurs, de représentants du ministre 
ayant la Jeunesse dans ses attributions et nommés par le ministre pour une durée de cinq ans. La 
fonction du président est assurée par le directeur du Service ou par son suppléant. 

(Règlement grand-ducal du 22 juin 2011) 
«Art. 5. La formation des aide-animateurs comprend les cycles A et B, celle des animateurs les cycles 
C, D, E et F.» 
(Règlement grand-ducal du 22 juin 2011) 
«Art. 6. (1) Le cycle A de la formation a pour objet de préparer des jeunes à assister à l’encadrement 

d’activités récréatives sans hébergement en période de vacances scolaires pour enfants ou jeunes dans 
le cadre d’un programme défini et sous l’autorité d’un responsable. 

La formation est centrée sur les connaissances de base de la prévention des risques et de 
l’encadrement de groupes d’enfants ou de jeunes, sur la responsabilité des animateurs ainsi que sur la 
constitution d’un répertoire de jeux. 

Le cycle A de la formation est destiné à des jeunes âgés d’au moins 15 ans. 
(2) Le cycle B de la formation a pour objet de préparer des jeunes à encadrer, en collaboration avec 

d’autres aides-animateurs ou animateurs, des groupes d’enfants ou de jeunes pendant des activités 
dans le domaine de l’éducation non formelle. 

La formation est centrée sur les connaissances de base du développement de l’enfant et de 
l’adolescent, la prévention des risques, la responsabilité des animateurs, l’encadrement de groupes 
d’enfants et de jeunes, l’acquisition des techniques d’animation et sur la constitution d’un répertoire de 
jeux et d’activités éducatives. 

Le cycle B de la formation est destiné à des jeunes âgés d’au moins 16 ans.» 
(Règlement grand-ducal du 22 juin 2011) 



«Art. 7. (1) Le cycle C de la formation a pour objet de préparer des jeunes à encadrer des groupes 
d’enfants ou de jeunes pendant des activités dans le domaine de l’éducation non formelle. 

La formation est centrée sur la conduite de groupes d’enfants et de jeunes, l’élaboration d’un projet 
d’animation, la coopération avec une équipe d’animateurs et la gestion des conflits. 

Le cycle C de la formation est destiné à des jeunes âgés d’au moins 17 ans, détenteurs d’un brevet B. 

(2) Le cycle D de la formation est une spécialisation destinée aux animateurs d’activités spécifiques 
pour enfants et jeunes. Il a pour objet de préparer des animateurs à diriger des activités exigeant des 
techniques particulières. 

La formation est centrée sur la prévention des risques et l’acquisition des techniques exigées par 
l’activité en question. 

Le cycle D de la formation est destiné à des jeunes âgés d’au moins 18 ans, détenteurs d’un brevet C 
ou au moins équivalent. 

(3) Le cycle E de la formation est une spécialisation destinée aux futurs responsables de colonies. Il a 
pour objet de préparer des animateurs à organiser et à diriger une activité de plusieurs jours pour des 
enfants ou des jeunes inscrits pour l’occasion. 

La formation est centrée sur la direction d’un groupe d’animateurs, la gestion d’un budget et des 
aspects administratifs. 

Le cycle E de la formation est destiné à des jeunes âgés d’au moins 18 ans, détenteurs d’un brevet C 
ou au moins équivalent. 

(4) Le cycle F de la formation est une spécialisation destinée aux futurs formateurs. Il a pour objet de 
préparer des animateurs à organiser et à diriger un stage de formation pour animateurs. 

La formation est centrée sur l’organisation de formations, les principes de l’éducation non formelle, 
les techniques de formation ainsi que la connaissance des principes, approches et publications de la 
commission. 

Le cycle F de la formation est destiné à des jeunes âgés d’au moins 18 ans, détenteurs d’un brevet C 
ou au moins équivalent.» 

(Règlement grand-ducal du 22 juin 2011) 
«Art. 8. (1) Le cycle A de la formation a une durée minimale de 50 heures. 
Les cycles B et C de la formation ont chacun une durée minimale de 150 heures. 
Les cycles D, E et F de la formation ont chacun une durée minimale de 25 heures. 
Chaque cycle de formation comprend une partie théorique et un stage pratique dont les contenus 

minima sont fixés par la commission. 
(2) Les organisateurs des cycles de formation de niveau B peuvent dispenser les détenteurs de 

brevets de niveau A de certains modules de formation. 
(3) Le ministre s’exprime sur les équivalences entre les différents brevets sur base d’une 

recommandation de la commission. 
(4) Chaque cycle de formation est clôturé par un entretien d’évaluation d’un des formateurs avec le 

candidat. 
A l’issue de l’entretien d’évaluation, l’organisateur de la formation décide si le candidat est proposé 

pour le brevet d’animateur niveau A, B, C, D, E, respectivement F. 



En cas de désaccord du candidat avec l’organisateur sur la décision, le candidat peut introduire une 
réclamation auprès de la commission. 

(5) Les cycles de formation A et B sont sanctionnés par le «brevet d’aide-animateur A», 
respectivement «brevet d’aide-animateur B». 

Les cycles de formation C, D, E, F sont sanctionnés par le «brevet d’animateur C», le «brevet 
d’animateur D», le «brevet d’animateur E», respectivement le «brevet d’animateur F». Sur le brevet 
d’animateur D est mentionnée la spécialisation suivie par le candidat. 

(6) Les brevets sont délivrés par le ministre.» 
(Règlement grand-ducal du 22 juin 2011) 
Art. 9. (1) Pour que le brevet d’aide-animateur ou d’animateur soit délivré à l’issue d’une formation, 

la formation doit être préalablement homologuée. L’homologation est accordée par le ministre sur base 
d’une demande écrite, la commission demandée en son avis. 

(2) La demande doit être introduite au Service sur base d’un formulaire prescrit qui comprend au 
moins les éléments suivants: 

 
– la présentation de l’organisme demandeur; 
– le programme de la formation; 
– la description du contenu, de la durée et des objectifs de la formation. 
(3) L’homologation peut être retirée par le ministre, la commission demandée en son avis, si les 

conditions visées aux articles «6, 7» et 8 (1) ne sont plus rencontrées ou si des lacunes importantes sont 
apparues dans l’exécution du programme de formation. Une organisation peut faire appel d’une 
décision de refus ou de retrait d’homologation. 

Art. 10. Sur base d’une demande écrite et sur avis de la commission consultative, le ministre peut 
reconnaître l’équivalence d’autres formations dont les contenus des parties théorique et pratique 
correspondent au moins à ceux visés par le paragraphe 1er de l’article 8. 

Art. 11. Le Service est chargé de la coordination de la formation des aide-animateurs et animateurs. 

Art. 12. Les membres présents à une séance de la commission ont droit à un jeton de présence. 
Le montant du jeton de présence est fixé par le Gouvernement en conseil. 
 

Chapitre 3. Reconnaissance de l’expérience bénévole des jeunes 
 
Art. 13. La reconnaissance de l’expérience bénévole des jeunes se fait par une attestation décrivant 

l’engagement du jeune et les compétences dont a fait preuve le jeune au cours de cet engagement. 
Art. 14. L’attestation peut être délivrée aux jeunes âgés de moins de 30 ans qui se sont engagés: 
(1) au moins pendant 400 heures 

• dans une organisation de jeunesse ou 
• dans une organisation agissant en faveur de la jeunesse ou 
• dans une organisation de service pour jeunes ou 
• dans le cadre d’un projet réalisé par un groupe de jeunes  

ou qui ont accompli un service volontaire d’une durée minimale de trois mois sans interruption et à 
plein temps 



(2) et qui ont suivi soit des stages de formation d’au moins 150 heures dans le secteur jeunesse ou 
dans les domaines socioculturel, socio-éducatif ou sportif soit la formation prévue dans le cadre du 
service volontaire. 

Art. 15. L’attestation est réalisée sur base d’une demande faite par une organisation ou un 
responsable de projet sur un formulaire prescrit à cet effet. L’attestation comprend au moins les 
éléments suivants: 

• Date et durée de l’engagement 
• Nature de l’engagement 
• Tâches réalisées par le jeune 
• Description des compétences dont a fait preuve le jeune 
• Indication générale sur la formation. 

L’attestation est signée par le ministre ayant la Jeunesse dans ses attributions. 
Art. 16. Le Service est chargé de la gestion du dispositif de l’attestation de l’engagement. 
Art. 17. Il est créé une commission d’attestation qui a comme missions: 
a) de donner son avis au ministre sur les questions de reconnaissance de l’expérience bénévole; 
b) de contribuer au développement et à l’évaluation du dispositif de reconnaissance de l’expérience 

bénévole; 
c) de faire des propositions concernant la formation et la promotion relatives au dispositif de 

reconnaissance de l’expérience bénévole. 
Les membres et les membres suppléants de la commission sont nommés par le ministre pour une 
durée de cinq ans. 
La fonction de président est assurée par le directeur du Service ou par son suppléant. 
La commission se compose de 6 membres effectifs et de 6 membres suppléants. 

Parmi ces membres: 
• un membre nommé sur proposition du ministre ayant la Formation professionnelle dans ses 

attributions; 
• un membre nommé sur proposition du ministre ayant le Travail et l’Emploi dans ses attributions; 
• un membre nommé sur proposition du ministre ayant la Jeunesse dans ses attributions; 
• un membre à proposer par la Commission Consultative visée à l’article 3; 
• deux membres proposés par le directeur du Service National de la Jeunesse. 

Le président convoque la commission en indiquant l’ordre du jour. La commission se réunit au moins 
une fois par 
an et autant de fois que l’exécution des missions l’exige. 

 
Chapitre 4. Conditions de nomination et de promotion des cadres des différentes carrières 

du Service National de la Jeunesse 
 
Art. 18. (1) A la fin du stage les candidats de la carrière supérieure de l’attaché de gouvernement, des 

carrières moyennes de l’assistant social, de l’éducateur gradué et du rédacteur, des carrières inférieures 
de l’expéditionnaire administratif et de l’éducateur subissent un examen sanctionnant la formation 
spéciale dans le Service. Cet examen comporte une partie écrite et une partie orale. Le programme de 



l’examen sanctionnant la formation spéciale est déterminé par la voie d’un arrêté ministériel à prendre 
par le ministre. 

(2) Les conditions spécifiques relatives à la promotion du personnel du Service sont réglées 
conformément aux dispositions suivantes, à savoir: 

I. Carrière moyenne 
Dans la carrière moyenne du rédacteur les modalités et le programme de l’examen de promotion 
sont déterminés par la voie d’un règlement ministériel. 

II. Carrière inférieure 
Dans la carrière inférieure de l’expéditionnaire administratif les modalités et le programme de 
l’examen de promotion sont déterminés par la voie d’un règlement ministériel. 
Dans la carrière inférieure de l’éducateur, l’examen de promotion pourra avoir la forme d’un 
examen de spécialisation. Les modalités et le programme de l’examen de promotion sont 
déterminés par la voie d’un règlement ministériel. 

Art. 19. La composition des commissions d’examen ainsi que le déroulement des épreuves se font 
d’après les dispositions du règlement grand-ducal du 13 avril 1984 déterminant la procédure des 
commissions d’examen du concours d’admission au stage, de l’examen de fin de stage et de l’examen de 
promotion dans les administrations et services de l’Etat tel que modifié par la suite. 
Le Directeur ou un représentant proposé par lui fait partie de la commission. 

Art. 20. Pour déterminer la promotion aux fonctions supérieures des différentes carrières, il sera pris 
égard à l’ancienneté et au résultat de l’examen de promotion. La bonification d’ancienneté est fixée à 
un point par mois sans pouvoir être supérieure à trente points. 
Le classement définitif pour la promotion ultérieure sera arrêté par le Ministre sur le vu du procès-
verbal dressé par la commission d’examen. Le classement définitif sera communiqué au candidat, au 
ministre ayant la Fonction publique et la Réforme administrative dans ses attributions, à la Cour des 
Comptes et au Service. 

 
Chapitre 5. La mission, les attributions, la composition et le fonctionnement du Comité 

Interministériel 
Art. 21. Le Comité Interministériel a pour mission 
• de conseiller le Gouvernement sur tous les projets relatifs à la politique jeunesse ainsi que sur 
toutes les questions et tous les projets dont le Gouvernement juge utile de le saisir, 
• de proposer au Gouvernement des mesures susceptibles de mettre en œuvre l’approche 
transversale de la politique de la jeunesse, 
• de veiller à coordonner ces mesures avec celles prises dans le cadre d’autres stratégies 
gouvernementales à caractère transversal. 
Art. 22. Le Comité Interministériel comprend les représentants des ministres ayant dans leurs 

attributions la Jeunesse, la Famille, l’Éducation nationale, le Travail et l’Emploi, la Santé, le Logement, 
l’Egalité des chances, la Culture, les Sports, la Justice. 

Le Comité Interministériel peut, dans l’exercice de ses missions, inviter en consultation toute 
personne dont le concours, en raison de sa compétence ou de sa fonction, lui paraît utile pour 
l’exécution de sa mission en particulier les membres du Conseil Supérieur de la Jeunesse et les membres 
de l’Observatoire de la Jeunesse. 



Les membres du Conseil sont nommés par les ministres respectifs pour un mandat renouvelable de 5 
ans. Pour chaque membre effectif du Conseil, il est nommé un membre suppléant. 

Art. 23. Le ministre ayant la Jeunesse dans ses attributions convoque les réunions du Comité 
Interministériel. Le Comité est présidé par le ministre ou par son délégué. Le secrétariat du Comité est 
assuré par un fonctionnaire ou employé de l’Etat désigné par le ministre ayant la Jeunesse dans ses 
attributions. 

Le Conseil se réunit sur initiative du ministre ou du président. Le président convoque le conseil et fixe 
l’ordre du jour. 

 
Chapitre 6. La composition, l’organisation, le fonctionnement du Conseil supérieur de la jeunesse 

 
Art. 24.  (1) Le Conseil supérieur de la jeunesse, dénommé ci-après « Conseil », est composé par des 

représentants des groupes suivants:  
− huit représentants des organisations de jeunesse au sens de la loi modifiée du 4  juillet 2008 sur 

la jeunesse ; 
 

− quatre représentants des services pour jeunes au sens du règlement grand-ducal du 28 janvier 
1999 concernant l'agrément gouvernemental à accorder aux gestionnaires de services pour 
jeunes : 
 

a) deux représentants des services de rencontre, d’information et d’animation pour jeunes ;  
 

b) deux représentants des services de formation, des services d’information et des services de 
médiation pour jeunes ; 

 

− quatre représentants des organisations agissant en faveur de la jeunesse au sens de la loi 
modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ; 

 

− deux représentants des élèves et des étudiants ; 
 

− quatre autres représentants : 

a) un représentant du secteur de la recherche sur la jeunesse ; 
b) un représentant du syndicat des villes et communes luxembourgeoises ; 
c) un représentant du Parlement des Jeunes ; 
d) un représentant du ministre ayant la jeunesse dans ses attributions. 

Le Conseil peut en outre coopter jusqu’à trois membres maximum à choisir parmi les experts opérant 
dans le secteur de la jeunesse» 

  (2) Les membres du Conseil sont nommés par le ministre pour un mandat renouvelable de trois 
ans  selon la procédure suivante :  

Quatre membres représentatifs des organisations de jeunesse sont nommés sur proposition de 
l’organisme représentatif de la jeunesse au niveau national. 

Les membres cooptés sont nommés sur proposition du Conseil. 

Les autres membres sont nommés suite à un appel à candidatures ouvert aux organisations visées à 
l’article 24, paragraphe 1. Pour chaque membre effectif du Conseil, il est nommé un membre suppléant. 



En cas de décès ou de démission d’un membre du Conseil, son suppléant le remplace jusqu’à échéance 
du mandat des membres du Conseil. » 

(3) Le Conseil choisit en son sein un président et un vice-président. Le secrétariat du Conseil est 
assuré par un fonctionnaire ou employé de l’Etat désigné par le ministre ayant la Jeunesse dans ses 
attributions. Le secrétaire agit conformément aux directives du bureau défini ci-après. 
 

 (4) Le bureau du Conseil est composé du président, du vice-président, du représentant du Ministre 
et de  quatre membres représentant : 

1. les organisations de jeunesse ; 
2. les services pour jeunes ; 
3. les organisations agissant en faveur de la jeunesse ; 
4. les acteurs du travail en faveur des jeunes dans le monde scolaire. 

 
Le secrétaire du Conseil est d’office membre du bureau. 
Le bureau assure la gestion des affaires courantes et se prononce sur toutes les questions concernant le 
fonctionnement et l’activité du Conseil. » 

Art. 25. Le Conseil se réunit soit sur initiative du Ministre ou du président, soit sur demande écrite du 
tiers de ses membres au moins. Le président convoque le conseil et fixe l’ordre du jour. 

Art. 26. (1) Le Conseil peut, dans l’exercice de ses missions, inviter en consultation toute personne 
dont le concours, en raison de sa compétence ou de sa fonction, lui paraît utile pour l’exécution de sa 
mission en particulier les membres du Comité Interministériel et les membres de l’Observatoire de la 
jeunesse. 

(2) Le Conseil peut instituer des commissions ou des groupes de travail chargés soit d’une mission 
permanente, soit de l’analyse d’un sujet particulier. 

Art. 27. Les membres présents à une séance du bureau, à une séance du Conseil ou à une séance 
d’un groupe de travail institué par le Conseil ont droit à un jeton de présence. 
Le montant du jeton de présence est fixé par le Gouvernement en conseil. 

Art. 28. Les décisions du Conseil sont prises à la majorité des membres présents. En cas d’égalité des 
voix, celle du président est prépondérante. Chaque membre peut motiver et préciser sa position et, le 
cas échéant, la soumettre par écrit au président qui la joindra au rapport de la séance. 
 

Chapitre 7. La composition, l’organisation et le fonctionnement de l’Observatoire de la jeunesse 
 

Art. 29. (1) L’Observatoire de la jeunesse se compose de 15 membres dont: 
• un représentant du ministre ayant la Jeunesse dans ses attributions; 
• un représentant du ministre ayant la Famille dans ses attributions; 
• un représentant du ministre ayant l’Egalité des chances dans ses attributions; 
• un représentant du ministre ayant l’Immigration dans ses attributions; 
• un représentant du ministre ayant l’Éducation et la Formation professionnelle dans ses 
attributions; 
• un représentant du ministre ayant la Culture dans ses attributions; 



• un représentant du ministre ayant la Justice dans ses attributions; 
• un représentant du ministre ayant la Santé dans ses attributions; 
• un représentant du ministre ayant le Travail et l’Emploi dans ses attributions; 
• un représentant du ministre ayant le Service central des statistiques et des études économiques 
dans ses attributions; 
• un représentant de l’établissement public dénommé «Centre d’études de populations, de pauvreté 
et de politiques socio-économiques» (CEPS); 
• un représentant de l’établissement public d’enseignement supérieur et de recherche dénommé 
«Université du Luxembourg»; 
• un représentant du Conseil supérieur de la jeunesse; 
• un représentant de l’organisme représentatif de la jeunesse; 
• un représentant du Service National de la Jeunesse. 
(2) Les membres de l’Observatoire sont nommés par le ministre compétent pour un mandat 

renouvelable de 5 ans. 
Pour chaque membre effectif de l’Observatoire, il est nommé un membre suppléant. En cas de décès 

ou de démission d’un membre de l’Observatoire, son suppléant le remplace jusqu’à échéance du 
mandat des membres de l’Observatoire. 

Art. 30. Le Conseil se réunit soit sur initiative du Ministre ou du président. Le président convoque les 
réunions de l’Observatoire et fixe l’ordre du jour. 

Art. 31. (1) L’Observatoire peut, dans l’exercice de ses missions, inviter en consultation toute 
personne dont le concours, en raison de sa compétence ou de sa fonction, lui paraît utile pour 
l’exécution de sa mission en particulier les membres du Comité Interministériel. 

(2) L’Observatoire peut instituer des commissions ou des groupes de travail chargés soit d’une 
mission permanente, soit de l’analyse d’un sujet particulier. Chaque groupe de travail choisira en son 
sein un président pour organiser ses travaux. 
(3) L’Observatoire se réunit en séance plénière pour toutes les questions relatives à son 
fonctionnement, à l’accomplissement de sa mission ainsi que pour donner son avis sur le rapport 
national sur la situation des jeunes au Luxembourg. 

(Règlement grand-ducal du 22 juin 2011) 
Art. 32. «Le président de l’Observatoire est désigné par le ministre ayant la Jeunesse dans ses 

attributions.» Le secrétariat de l’Observatoire ainsi que de ses groupes de travail est assuré par un 
fonctionnaire ou un employé du ministre ayant la Jeunesse dans ses attributions. 

Art. 33. Les décisions de l’Observatoire sont prises à la majorité des membres présents. En cas 
d’égalité des voix, celle du président est prépondérante. Chaque membre peut motiver et préciser sa 
position et, le cas échéant, la soumettre par écrit au président qui la joindra au rapport de la séance. 
(Règlement grand-ducal du 22 juin 2011) 

 
«Chapitre 8. Disposition transitoire» 

 
(Règlement grand-ducal du 22 juin 2011) 



«Art. 33bis. Les brevets d’aide-animateur et les brevets d’animateur délivrés avant l’entrée en 
vigueur du présent règlement sont reconnus équivalents au brevet d’aide-animateur B respectivement 
au brevet d’animateur C.» 

 
Disposition abrogatoire 

Art. 34. Sont abrogés: 
1. le règlement grand-ducal du 13 décembre 1984 fixant les conditions d’admission, de nomination et 

de promotion des cadres des différentes carrières du Service National de la Jeunesse exception 
faite de l’article 10 dudit règlement grand-ducal; 

2. le règlement grand-ducal du 18 décembre 1985 fixant le programme et les modalités de la 
formation dispensée par le Service National de la Jeunesse pour animateurs et responsables 
d’activités de loisirs; 

3. le règlement grand-ducal du 16 janvier 1987 concernant la composition, l’organisation et le 
fonctionnement du Conseil supérieur de la jeunesse et 

4. le règlement grand-ducal du 11 octobre 1988 autorisant la création et l’exploitation d’une banque 
de données des personnes ayant demandé un congé-éducation. 

 
Art. 35. Notre Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse est chargé de 

l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
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